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Erwägungen

E. 1.1
Aux termes de l'art. 81 al. 1 let. a et b ch. 5 LTF, la partie plaignante qui a participé à la
procédure de dernière instance cantonale est habilitée à recourir au Tribunal fédéral, si la
décision attaquée peut avoir des effets sur le jugement de ses prétentions civiles.
Constituent des prétentions civiles celles qui sont fondées sur le droit civil et doivent en
conséquence être déduites ordinairement devant les tribunaux civils. Il s'agit principalement
des prétentions en réparation du dommage et du tort moral au sens des art. 41 ss CO ( ATF
141 IV 1 consid. 1.1 p. 4).

Lorsque, comme en l'espèce, la cause fait l'objet d'une procédure au fond, la partie
plaignante doit avoir expressément pris des conclusions civiles. Le cas échéant, s'il ne lui
est juridiquement et raisonnablement pas possible de prendre des conclusions civiles, il lui
incombe d'expliquer quelles prétentions elle entend faire valoir, dans quelle mesure la
décision attaquée a une incidence sur elles et pourquoi elle n'a pas été en mesure d'agir dans
le cadre de la procédure pénale ( ATF 127 IV 185 consid. 1a p. 188; arrêt 6B_741/2020 du
11 novembre 2020 consid. 2.1).

E. 1.2
Le recourant a conclu à l'allocation d'un montant de USD 120'470.40 en relation avec le cas
n° 1 de l'acte d'accusation du 7 septembre 2018. Le tribunal de première instance, qui avait
condamné l'intimé pour abus de confiance, lui avait alloué l'intégralité de ses prétentions.
Sur appel de l'intimé, la cour cantonale a libéré celui-ci des chefs d'accusation d'abus de
confiance et a donné acte au recourant de ses réserves civiles à l'encontre de l'intimé. Dans
son recours au Tribunal fédéral, le recourant répète les conclusions civiles prises à
l'encontre de l'intimé devant le juge de première instance. Il a en conséquence la qualité
pour recourir en matière pénale conformément à l'art. 81 al. 1 let. b ch. 5 LTF.

E. 2
Le recourant soutient que la cour cantonale s'est écartée de l'arrêt de renvoi du Tribunal
fédéral, en déclarant que le courriel du 10 mai 2006 " précisait de manière suffisante que,
dans le cadre de leurs relations d'affaires, A.________ reconnaît devoir à B.________ la
somme totale de USD 186'163 " (jugement attaqué p. 12).

E. 2.1
Le principe de l'autorité de l'arrêt de renvoi découle du droit fédéral non écrit ( ATF 143 IV
214 consid. 5.3.3 p. 222). Conformément à ce principe, l'autorité cantonale à laquelle la
cause est renvoyée par le Tribunal fédéral est tenue de fonder sa nouvelle décision sur les
considérants de droit de l'arrêt du Tribunal fédéral. Elle est ainsi liée par ce qui a déjà été
définitivement tranché par le Tribunal fédéral et par les constatations de fait qui n'ont pas



été attaquées devant lui ou l'ont été sans succès ( ATF 143 IV 214 consid. 5.2.1 p. 220; 131
III 91 consid. 5.2 p. 94). La motivation de l'arrêt de renvoi détermine dans quelle mesure
l'autorité précédente est liée à la première décision et fixe aussi bien le cadre du nouvel état
de fait que celui de la nouvelle motivation juridique ( ATF 135 III 334 consid. 2 p. 335).

E. 2.2
Dans l'arrêt 6B_918/2019 du 28 novembre 2019, le Tribunal fédéral a indiqué que la cour
cantonale ne s'était pas prononcée sur l'élément subjectif de l'infraction d'abus de confiance,
notamment sur le dessein d'enrichissement illégitime. Il a précisé à cet égard qu'il n'y avait
pas de dessein d'enrichissement illégitime chez celui qui s'appropriait une chose pour se
payer ou pour tenter de se payer lui-même, s'il avait une créance d'un montant au moins égal
à la valeur de la chose qu'il s'était appropriée et s'il avait vraiment agi en vue de se payer. Il
a rappelé que, selon la jurisprudence, ce qui excluait le dessein d'enrichissement illégitime,
ce n'était pas la circonstance objective de l'existence d'une créance de l'auteur contre le lésé,
mais sa volonté de se faire payer ( ATF 105 IV 29 consid. 3a p. 35).

E. 2.3
La cour cantonale a retenu que la volonté de compenser de l'intimé était bien établie et a
exclu tout dessein d'enrichissement. Elle s'est fondée à cet égard sur quatre éléments. Elle
s'est d'abord référée au message du 10 mai 2006, qui, selon elle, " précise, de manière
suffisante (en anglais) que, dans le cadre de leurs relations d'affaires, A.________ reconnaît
devoir à B.________ la somme totale de USD 186'163 ". En outre, elle a relevé que, dans
un premier temps, en 2006, l'intimé avait rétrocédé le montant de USD 120'470.40 au
recourant. Elle a également noté qu'en cours de son audition par la police du 31 janvier
2014, l'intimé avait déclaré qu'il ne s'était pas enrichi, car le recourant devait une somme
beaucoup plus élevée à C.________ SA. Enfin, elle a constaté que les courriels auxquels le
recourant faisait référence, par renvoi à son mémoire du 16 août 2019 au Tribunal fédéral,
concernaient d'autres affaires que celle du lait en poudre et le fait que B.________ ne fasse
pas formellement valoir la compensation dans ces courriels ne signifiait pas qu'il n'avait pas
la volonté de compenser lorsqu'il a obtenu la restitution des USD 120'470.40 en 2009.

E. 2.4
Par cette argumentation, la cour cantonale n'est pas sortie du cadre légal fixé par l'arrêt de
renvoi. Suivant cet arrêt, elle s'est prononcée sur le dessein d'enrichissement illégitime de
l'intimé. Elle a conclu que celui-ci avait la volonté de compenser et, partant, n'avait pas de
dessein d'enrichissement illégitime, sur la base de divers éléments, et notamment du
message du 10 mai 2019. Si ce dernier message ne permet pas d'établir que l'intimé avait
une créance de USD 186'163 à l'encontre du recourant, il peut constituer un indice de la
volonté de compenser de l'intimé. La cour cantonale ne s'est en revanche pas formellement
prononcée sur la matérialité de la créance, puisqu'elle a donné acte au recourant de ses
réserves civiles et l'a renvoyé à agir par la voie civile. Le grief tiré de la violation du
principe de l'autorité de l'arrêt de renvoi doit donc être rejeté.

E. 3
Le recourant reproche à la cour cantonale d'avoir violé l' art. 138 CP (abus de confiance) en
excluant tout dessein d'enrichissement illégitime de la part de l'intimé.

E. 3.1



Du point de vue subjectif, l'auteur d'un abus de confiance doit agir intentionnellement et
dans un dessein d'enrichissement illégitime. Déterminer ce qu'une personne a su, voulu,
envisagé ou accepté relève du contenu de la pensée, à savoir de faits   " internes   " qui, en
tant que tels, lient le Tribunal fédéral (cf. art. 105 al. 1 LTF ), à moins qu'ils aient été
retenus de manière arbitraire ( ATF 142 IV 137 consid. 12 p. 152; 141 IV 369 consid. 6.3 p.
375). Est en revanche une question de droit celle de savoir si l'autorité cantonale s'est
fondée sur une juste conception de la notion d'intention et si elle l'a correctement appliquée
sur la base des faits retenus et des éléments à prendre en considération ( ATF 137 IV 1
consid. 4.2.3 p. 5; 135 IV 152 consid. 2.3.2 p. 156; 133 IV 9 consid. 4.1 p. 16 s.) On ne peut
toutefois méconnaître que dans ce domaine, les questions de fait et de droit interfèrent
étroitement, sur certains points. Il incombe ainsi à l'autorité cantonale d'établir de manière
aussi complète que possible les circonstances extérieures susceptibles d'établir la volonté
interne de l'accusé. Le Tribunal fédéral peut revoir, dans une certaine mesure, l'appréciation
de ces circonstances au regard de la notion juridique de dol éventuel ( ATF 133 IV 9 consid.
4.1 p. 17; 125 IV 242 consid. 3c p. 252; arrêt 6B_148/2020 du 2 juillet 2020 consid. 5.1.2 et
les références citées).

E. 3.2
En l'espèce, la cour cantonale s'est fondée sur quatre éléments pour conclure que l'intimé
n'avait pas de dessein d'enrichissement illégitime (cf. consid. 2.3).

Comme vu ci-dessus, le message électronique du 10 mai 2006 - s'il ne peut établir la
matérialité d'une créance de l'intimé à l'encontre du recourant - peut constituer un indice de
la volonté de compenser de la part de l'intimé. La première rétrocession au recourant, en
2006, du montant de USD 120'470.40 atteste d'un comportement régulier de l'intimé et parle
en faveur d'une volonté de compenser de sa part. En déclarant, lors de son audition devant
la police le 31 janvier 2014, qu'il ne s'était pas enrichi car le recourant lui devait une somme
d'argent beaucoup plus élevée, l'intimé témoigne également de sa volonté de compenser.
Enfin, selon la jurisprudence, la volonté de compenser ne suppose pas nécessairement une
déclaration de compensation ( ATF 105 IV 29 consid. 3a p. 35). En définitive, au vu des
circonstances précitées, la cour cantonale n'a pas violé le droit fédéral, ni versé dans
l'arbitraire en retenant que la condition subjective du dessein d'enrichissement illégitime
n'était pas réalisée et en libérant l'intimé de l'infraction d'abus de confiance pour le cas n° 1
de l'acte d'accusation.

E. 4
Le recours doit être rejeté.

Comme ses conclusions étaient vouées à l'échec, l'assistance judiciaire ne peut être accordée
( art. 64 al. 1 LTF ). Le recourant devra donc supporter les frais judiciaires ( art. 66 al. 1
LTF ), dont le montant sera toutefois fixé en tenant compte de sa situation financière.

Il n'y a pas lieu d'allouer d'indemnité à l'intimé qui n'a pas été invité à déposer des
observations dans la procédure devant le Tribunal fédéral.
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